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BriMid, «Tec ta loi ear lea aasociations calta«llea, éUit an bon

moderniste '. Bon moderniste aussi Napoléon I" avec ses arti-

cles organiques, ajoutés subrepticement au Concordat de 1802,

et c'est vraiment dommage que Louis XVI n'ait pu être con-

seillé par quelque Loisy ou quelque Tyrrell de son tempii : il n'au-

rait pas encouru la colère dea membres de l'Asp^mblée Nationale

en refusant, plusieurs mois durant, sa signature à la constitution

civile du clergé. Pie VI, s'il avait été illuminé des clartés nou-

velles, n'aurait pas anathématisé cette même constitution, et dea

centaines de prêtres n'auraient pas porté lenr tête sous le coupe-

ret de la guillotine pour refus de serment à l'œuvre de la Consti-

tuante. On n'a pas idée combien le modernisme ost pacifiant.

Mais il est pacifiant comme la mort ! car c'est bien de mourir en

se suicidant qu'il demande à l'Eglise. Comme il n'est pas un
seul acte de rautorité ecclésiastique qui ne se traduise à l'exté-

rieur, elle devrait être totalement assujettie à l'Etat, ce qui revient

à dire qu'elle devrait cesser d'exister, en tant que société dis-

tincte. Conclusion qui n'est pas pour déplaire aux réformateurs,

hantés da même rêve que les protestants libéraux et les rationa-

listes de tout acabit : reléguer la religion dans l'intimité de la

conscience et laisser à l'Etat la réglementation de tous les actes

de la vie sociide : ce qu'ils appellent par euphémisme, harmoni-

ser la religion avec les formes civiles. Voilà qui réduit singuliè-

rement les soucia de l'autorité ecclésiasti(|ne ! Voilà en çarticu-

lier qui la dispense d'assembler des commissions pour codifier un
droit canonique. Elle n'a qu'à prendre le Code Napoléon et les

codes en usage dans les difi[érentes nations, puis s'harmoniser

avec eux. Qu'elle s'harmonise, même si quelque code s'inspirant

de J.-J. Rousseau établit une foi civique, et punit de mort qui-

conque refuse d'y adhérer au moins extérieurement Oh ! le

bien£ftit de l'harmonie moderniste !

De même que l'EgUse doit s'harmoniser avec les formes civi-

les, elle doit le fiùre, nous l'avons vu, avec les aspirations et les

tendances de la conscience collective, qui est la souveraine dans la

l^On ne sers pu étonné de voir cette loi approuvée par Loiay : < «prés

tout, éorit-il, elle ne réfflait que l'éUt civil des cultes, lans empiéter lur

leur régime intérieur. Elle ne lésait aucun droit de la conscience reli-

gieuse >. Evidemment! Du moment que les droits de la coiuoience sont

Umitéa & l'expérience du divin au fond de la nature, rien n'est oapaU* de
lesUsei.


